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Le groupe de métiers techniques prend en charge l’entretien des infrastructures 
économiques, sociales et culturelles, la gestion de l’urbanisme, la gestion des ressources 
comme l’eau, le foncier, la forêt. Ce groupe est également responsable de la planification 
et la mise en œuvre des opérations économiques, sociales et culturelles. Les métiers 
techniques et de développement sont répartis comme suit :

1.	 Agent de voirie

2.	 Agent d’urbanisme

3.	 Agent de développement local (ADL)

4.	 Agent guichet foncier (AGF)

5.	 Agent technique en charge de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène

6.	 Agent forestier communal ;

7.	 Responsable des affaires sociales ;

8.	 Dispensateur(trice) CSB

9.	 Gardien CSB
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AGENT DE VOIRIE 

AUTRES 
DENOMINATIONS 

Agent voyer 

FINALITE DE L’EMPLOI
Assurer la propreté et le bon état des voies publiques et des espaces 
urbains, contribuant ainsi à l’amélioration du cadre de vie des 
habitants.

QUALIFICATION 
FORMATION / 

(SOUHAITEE POUR 
EXERCER LE METIER)

Niveau d’instruction minimum niveau secondaire de base, fin de 
collège (niveau 3ème)

Formations souhaitées : Base en entretien des infrastructures 
et en manipulation d’outils spécifiques, comme les balayeuses, 
tondeuses et autres équipements manuels, les normes de sécurité, 
les nouvelles techniques de voirie et la gestion des déchets et 
environnement.

ACTIVITES PRINCIPALES (DU METIER):

1.	 Nettoyer et entretenir les rues, trottoirs, et places publiques ;

2.	 Réparer et entretenir les caniveaux, les infrastructures routières (nids-de-poule, trottoirs 
endommagés, signalisation, dalot, pont, canalisation fossés, barrière de pluie …)

3.	 Assurer la collecte des déchets et le vidage des poubelles publiques ;

4.	 Faire des inspections de routine pour détecter et identifier les éventuels problèmes de voirie ;

5.	 Signaler les dégradations et proposer des interventions correctives.

COMPETENCE REQUISES (EN TERMES DE) :

SAVOIR 
(CONNAISSANCES)

Connaitre le/la/les: 

	• Techniques d’entretien et de nettoyage des voies publiques.

	• Contexte et la situation au niveau local sur les voies publiques et 
les infrastructures divers 

	• Normes de sécurité et des règlements municipaux en matière de voirie

SAVOIR-FAIRE /
SAVOIR-ETRE

Être en mesure de: 

	• Utiliser et entretenir correctement les outils et équipements de voirie.

	• Collaborer avec d’autres acteurs 

	• Faire des comptes-rendus 

RELATION 
HIÉRARCHIQUE 

	• Service des infrastructures et services urbains 

	• Service Technique Communal

RELATION 
FONCTIONNELLE

	• Service de l’urbanisme, Agent d’urbanisme

	• Pompiers
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RELATION EXTERNE 

	• STD 

	• Fokontany 

	• Fikambananan (RF2,...)

OUTILS DE TRAVAIL 

	• Matériels de nettoyage 

	• Document de planification 

	• Cartographie 

OUTILS DE 
RÉFÉRENCE 

	• Loi 2015-052 relative à l’urbanisme et à l’habitat et Décret 
d’application

	• Code municipal d’hygiène 
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AGENT D’URBANISME 
AUTRES 

DENOMINATIONS 
NEANT

FINALITE DE L’EMPLOI
Assurer la planification, l’aménagement et le développement 
territorial de la municipalité, en veillant au respect des 
réglementations et en contribuant à la qualité de vie des habitants.

QUALIFICATION 
FORMATION / 

(SOUHAITEE POUR 
EXERCER LE METIER)

Niveau d’instruction minimum, le niveau secondaire supérieur 
(niveau BACC ou équivalent) ou expérience en aménagement 

Formations souhaitées : Base en urbanisme, aménagement du 
territoire ou architecture, sur les réglementations et les pratiques 
en matière d’urbanisme et aménagement du territoire, sur la 
reconnaissance des acquis liés à l’expérience dans des fonctions 
similaires, sur le numérique en matière d’urbanisme (Ex : MATAC) et 
sur le numérique pour la géolocalisation des terrains (Ex : PLOF).

ACTIVITES PRINCIPALES (DU METIER):

1.	 Piloter l’élaboration des outils de planification territoriale (PUDi, PUDé, SAC) ;

2.	 Assurer le suivi de la mise en œuvre des outils de planification territoriale (PUDi, PUDé, SAC) : projets 
et occupation du sol

3.	 Étudier les demandes de permis de construire et autres autorisations d’urbanisme ;

4.	 Contrôler la conformité des constructions et des aménagements réalisés sur le territoire municipal ;

5.	 Conseiller les élus, responsables communaux et les citoyens sur les questions d’urbanisme ;

6.	 Sensibiliser les citoyens au respect des règlementations d’urbanisme ;

COMPETENCE REQUISES (EN TERMES DE) :

SAVOIR 
(CONNAISSANCES)

Connaitre le/la/les : 

	• Lois et réglementations en matière d’urbanisme et d’aménagement 
du territoire 

	• Techniques et des outils de planification territoriale.

	• Processus administratifs liés à l’instruction des permis de 
construction, de démolition, de réhabilitation, de remblai et déblai

SAVOIR-FAIRE /
SAVOIR-ETRE

Être en mesure de : 

	• Interpréter les outils de planification territoriale (PUDi, PUDé, 
SAC) et des documents techniques.

	• Analyser des dossiers de demande d’autorisation d’urbanisme.

	• Utiliser les outils informatiques et logiciels spécialisés en 
urbanisme et aménagement du territoire

	• Accueillir, orienter et conseiller les usagers 

	• Eviter toutes formes de corruption 

RELATION 
HIÉRARCHIQUE 

	• Maire, ou ses adjoints, ou Directeur technique / urbanisme, ou 
Chef de Service de l’Urbanisme et de la Règlementation, 
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RELATION 
FONCTIONNELLE

	• Agent de voirie 

	• Agent de guichet foncier 

	• Accueil et information 

	• Agent de développement local 

RELATION EXTERNE 

	• Service Régional de l’Aménagement du territoire (SRAT)

	• Délégation locale de l’Aménagement du territoire (DLAT)

	• Ministère en charge de l’aménagement du territoire 

	• Tribunal Administratif

OUTILS DE TRAVAIL 

	• Documents de planification : Schéma d’Aménagement Communal, 
Plans d’urbanisme (PUDi, PUDé)

	• Cartographie

	• Guides d’élaboration des outils de planification territoriale (PUDi, 
PUDé et SAC)

	• Plan officiel avec coordonnées Laborde 

	• Prescription d’urbanisme 

OUTILS DE 
RÉFÉRENCE 

	• Loi Organique n°2014-018 du 12 septembre 2014 régissant les 
compétences, les modalités d’organisation et de fonctionnement 
des CTD ainsi que celles de la gestion de leurs propres affaires

	• Loi n°2014-020 du 24 septembre 2014 relative aux ressources 
des CTD, aux modalités d’élection, ainsi qu’à l’organisation, au 
fonctionnement et aux attributions de leurs organes

	• Loi 2015-051 portant Orientation de l’Aménagement du territoire 

	• Loi 2015-052 relative à l’urbanisme et à l’habitat 

	• Décret 2019-1956 fixant délai d’instruction permis de construire 
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AGENT DE DEVELOPPEMENT LOCAL 
AUTRES 

DENOMINATIONS 
Agent technique

FINALITE DE L’EMPLOI
Favoriser l’émergence, la conception, la formulation et la mise 
en œuvre des projets de développement communal, tout en 
coordonnant et animant le réseau des acteurs du développement 
local et en promouvant le secteur productif.

QUALIFICATION 
FORMATION / 

(SOUHAITEE POUR 
EXERCER LE METIER)

Niveau d’instruction minimum, le niveau secondaire supérieur, 
(BACC ou équivalent) ou expérience en projet en développement 
local

Formations souhaitées :  Gestion de projets de développement local 
et en gestion des partenariats, en concertation communautaire et 
certification de l’INDDL (Institut National de Décentralisation et du 
Développement Local) dans le domaine du développement local.

ACTIVITES PRINCIPALES (DU METIER) :

1.	 Informer, sensibiliser, mobiliser et responsabiliser les citoyens pour les actions de développement 
communal

2.	 Organiser et participer à l’élaboration et à la planification des actions de développement communal, 
des fokontany ou d’autres niveaux territoriaux

3.	 Participer aux recherches de financement et de partenariat pour la réalisation d’actions et projets 
de développement

4.	 Participer à la préparation des dossiers de projet et des dossiers de marché public pour le volet 
technique, et financier

5.	 Superviser l’exécution de tous les projets dans la commune

6.	 Faire participer les acteurs locaux (citoyens, OSC, Secteur Privé, …) dans les actions de développement 
et animer avec le Maire la SLC 

7.	 Assurer l’effectivité de l’AEIGL (Auto Evaluation de l’Indice de Gouvernance Locale) et la mise en 
œuvre du plan de redressement

8.	 Promouvoir le Développement Économique Local (DEL)

9.	 Collaborer dans l’élaboration du budget programme de la commune

10.	 Rédiger les rapports d’activités

11.	 Mise en œuvre du manuel ou plan de gestion d’entretien et de maintenance 
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COMPETENCES REQUISES (EN TERMES DE) :

SAVOIR 
(CONNAISSANCES)

Connaitre le / la / les :

	• Milieu et de la zone d’intervention : données, système social … ;

	• Plans de développement (PCD, PDLII,) ;

	• Processus d’élaboration des dossiers de projet  et des documents de 
planification ;

	• Processus de suivi et évaluation ; 

	• Outils IGL ;

	• Principe de Développement Economique Local ; 

	• Textes, lois et normes sectoriels ;

	• Processus de la maîtrise d’ouvrage communal ; 

	• Processus de sauvegarde sociale et environnementale 

	• Principe directeur relatif aux infrastructures résilientes 

	• Esprit et principe du budget de programme 

SAVOIR-FAIRE/
SAVOIR-ETRE

Être en mesure de :

	• Communiquer avec tous les acteurs : les personnes vulnérables, 
les partenaires, les secteurs privés, les citoyens … ; 

	• Organiser, faciliter, et modérer des réunions de travail et de 
chantier 

	• Gérer les conflits et mener un dialogue de négociation 

	• Monter des dossiers de projets  

	• Faire des rapports verbaux et écrits 

	• Utiliser d’outils informatiques et autres outils technologique ; 

RELATION 
HIÉRARCHIQUE 

Maire ou Adjoint au Maire ou Directeur technique ou Chef de service 
technique / développement 

RELATION 
FONCTIONNELLE

	• Agent d’urbanisme 

	• Agent de voirie 

	• Agent de guichet foncier 

	• Agent technique en charge de l’eau, de l’assainissement et de 
l’hygiène 

	• Responsable des affaires sociales 

	• Responsable communication et relation publique 

	• Trésorier communal

	• Comptable de l’ordonnateur 

	• Conseillers Communaux/Municipaux (commission) 

	• SLC 
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RELATION EXTERNE 

	• Ministère et les STD

	• Réseau des Communes

	• PTF et autres réseaux internationaux

	• OSC

	• FDL 

	• Fokontany 

OUTILS DE TRAVAIL 

	• Documents de planification  territoriale : Plan Communal de 
Développement/Plan de Développement Local Intégré et Inclusif 
/ Plan de développement des fokontany,)

	• Données communales : monographie, ….

	• Budget de programme 

	• Convention de partenariats 

	• Cahier des charges et contrats des projets

	• Cartographie des PTF et ONG

	• Canevas de montage de projet et autres canevas 

	• Logiciel SIG/ArchiCad

	• PV des réunions techniques / de chantiers 

OUTILS DE 
RÉFÉRENCE 

	• Lois, règlements et normes sectorielles 

	• Documents planification territoriale  : Schémas d’Aménagement 
Communale / Plan d’Urbanisme Directeur/Plan d’Urbanisme 
Détaillé 

	• Plan de développement : PCD, PDLII, ...

	• Délibérations  du Conseil Communal/Municipal
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AGENT GUICHET FONCIER 
AUTRES 

DENOMINATIONS 
NEANT 

FINALITE DE L’EMPLOI Assurer l’exercice des compétences de la commune sur la gestion 
foncière décentralisée. 

QUALIFICATION 
FORMATION / 

(SOUHAITEE POUR 
EXERCER LE METIER)

Niveau d’instruction minimum requis : niveau secondaire supérieur 
(BACC ou équivalent). 
Formations souhaitées :  en droit foncier, en administration publique, 
en informatique et en fiscalité foncière

ACTIVITES PRINCIPALES (DU METIER) :

1.	 Sensibiliser, informer et orienter les citoyens sur le sujet de foncier ;

2.	 Instruire les dossiers de certification foncière ;

3.	 Faciliter les reconnaissances locales ; 

4.	 Elaborer, éditer et délivrer les certificats fonciers ;

5.	 Réaliser des opérations subséquentes ;

6.	 Echanger des informations et des données avec le service foncier ;

7.	 Rapporter : rédiger et diffuser les Rapports Mensuels d’Activités (RMA) ;

8.	 Sauvegarder, archiver et conserver les documents fonciers ;

9.	 Appuyer la commune dans la gestion des impôts fonciers ;

10.	 Participer à l’élaboration / mise à jour et à la mise en œuvre des outils de planification territoriale.

COMPETENCES REQUISES (EN TERMES DE) :

SAVOIR 
(CONNAISSANCES)

Connaitre le / la / les :

	• Contexte et généralité en matière de décentralisation ; 

	• Milieu et zone d’intervention.

	• Textes et procédures régissant la gestion foncière décentralisée 

SAVOIR-FAIRE/
SAVOIR-ETRE

Être en mesure de :

	• Bien communiquer ; 

	• Bien s’organiser ; 

	• Sensibiliser et animer ;

	• Déplacer fréquemment sur les terrains ;

	• Conduire une moto (notamment si le GF dispose d’une moto) ;

	• Être un modèle ;

	• Comprendre et écrire le français ; 

	• Utiliser des outils informatiques bureautiques et des logiciels sur 
la gestion foncière ; 

	• Vérifier les détails
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RELATION 
HIÉRARCHIQUE 

Maire ou Adjoint au Maire 

RELATION 
FONCTIONNELLE

	• Trésorier communal (TC)

	• Agent de Développement local (ADL)

	• Agent d’urbanisme 

	• Commission de reconnaissance locale (CRL) 

	• Président du Conseil communal /municipal 

RELATION EXTERNE 

	• Représentant de l’Etat (RE)

	• Tribunal de première instance 

	• Service foncier (domaine et topographie)

	• Observatoire du foncier 

	• Centre de Ressources et d’Information Foncier (CRIF) 

	• Fokontany 

	• OSC 

OUTILS DE TRAVAIL

	• Le registre chronologique de demande de certificat foncier (coté 
et paraphé) ;

	• Le registre parcellaire (coté et paraphé) ;

	• Le PLOF validé, fiabilisé (à jour, et protégé) et le logiciel PLOF ;

	• La chemise parcellaire ;

	• Le Certificat Foncier ;

	• Imprimés divers : formulaire de demande ou d’opposition, décision, 
affiche, convocation, certificat d’affichage, PV du reconnaissance 
locale (PVRL)... ;

	• Cahier de transmission ;

	• Cahier de départ, cahier d’arrivée ;

	• Documentation concernant le métier ;

	• Cahier de visite des usagers ;

	• Registre des archives ;

	• Rapport mensuel des activités (RMA).

OUTILS DE 
RÉFÉRENCE 

	• Loi n° 2005/019 du 17 octobre 2005 fixant les principes fixant les 
statuts des terres ;

	• Loi n° 2006/031 du 24 novembre 2006 fixant le régime juridique de 
la propriété foncière privée non titrée, et son décret d’application ;

	• Loi 2022.013 portant refonte des règles fixant le régime juridique 
de la PPNT du 01 aout 2022

	• Décret n°2022.1250 déterminants les modalités d’application de la 
Loi 2022.013 portant refonte des règles juridiques de la propriété 
foncière privée non titrée

	• Les actes règlementaires pris par le Ministre en charge du Foncier 
:   Diverses Instructions ministérielles

	• Les autres textes sur la gestion foncière 

	• Les textes connexes au foncier (Code minier ; Loi sur les 
Orientations de l’Aménagement du Territoire (LOAT).
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Agent technique en charge de l’eau,  
l’assainissement et l’hygiène 

AUTRES 
DENOMINATIONS 

NEANT

FINALITE DE L’EMPLOI

Assurer la gestion et le contrôle de l’eau potable, des systèmes 
d’assainissement et des pratiques d’hygiène au sein de la commune, 
en veillant au respect des réglementations et à la protection de la 
santé publique en tenant compte de l’accès universel des services 
EAH

Assurer l’exercice des compétences de la commune en matière de 
gestion de l’eau potable, de l’assainissement et de l’hygiène. 

QUALIFICATION 
FORMATION / 

(SOUHAITEE POUR 
EXERCER LE METIER)

Niveau d’instruction minimum, le niveau secondaire supérieur, 
(BACC ou équivalent) ou expérience en EAH 

Formations souhaitées :  en gestion de l’eau, assainissement, 
hygiène ou en sciences de l’environnement, sur les nouvelles 
technologies et réglementations en matière d’eau, d’assainissement 
et d’hygiène et sur l’accès universel aux services EAH.

ACTIVITES PRINCIPALES (DU METIER) :

1.	 Répertorier les infrastructures en EAH (Borne fontaine, puits, branchement individuel, bloc sanitaire, 
bassin lavoir...) dans la circonscription ;

2.	 Gérer le traitement des dossiers de demande en eau (nouveau branchement) ;

3.	 Superviser l’approvisionnement en eau potable et l’entretien des infrastructures de distribution ;

4.	 Appuyer à l’élaboration des dossiers de projet en EAH ;

5.	 Gérer les systèmes d’assainissement, y compris les stations d’épuration des eaux usées et les 
réseaux de drainage ;

6.	 Contrôler la qualité de l’eau et la mise en œuvre des normes sanitaires ;

7.	 Sensibiliser la population (Information Education Communication (IEC)) aux bonnes pratiques 
d’hygiène et d’assainissement ;

8.	 Évaluer les besoins en infrastructures et proposer des améliorations ou des extensions ;

9.	 Préparer les dossiers de mise en service et de gestion de délégation ;

10.	 Faciliter les travaux du comité EAH ;

11.	 Intervenir en Cas d’Urgence ;

COMPETENCES REQUISES (EN TERMES DE) :

SAVOIR 
(CONNAISSANCES)

Connaitre le/la/les : 

	• Textes, lois en EAH ; 

	• Normes sectoriels et sanitaire en EAH ;

	• Organisation et fonctionnement de la commune ; 

	• Processus de planification et de gestion des infrastructures.
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SAVOIR-FAIRE /
SAVOIR-ETRE

	• Être en mesure de :

	• Utiliser et entretenir les matériels et outillages en EAH ; 

	• Analyser la qualité de l’eau et interpréter les résultats des tests.

	• Bien communiquer ; 

	• Bien s’organiser ; 

	• Sensibiliser et animer ;

	• Déplacer fréquemment sur les terrains ;

	• Comprendre et écrire le français ; 

	• Utiliser des outils informatiques bureautiques ; 

RELATION 
HIÉRARCHIQUE 

	• Maire ou adjoint au Maire ou Directeur / Chef de service EAH ou 
Directeur / chef de service technique 

RELATION 
FONCTIONNELLE

	• Responsable des affaires sociales

	• ADL 

	• Agent de voirie 

	• Comité EAH 

RELATION EXTÉRIEURE 

	• CSB 

	• BMH

	• Service technique du ministère en charge de l’EAH 

	• Association locale en EAH (AUE, RF2,…)  

	• PTF

	• Délégataire de gestion EAH 

	• JIRAMA 

OUTILS DE TRAVAIL 
	• Documents de planification 

	• Cartographie

OUTILS DE 
RÉFÉRENCE 

	• Loi 98-029 du 20 Janvier 1999 portant code de l’eau (avec 
modification) 

	• Décrets d’applications du code de l’eau 

	• Convention de délégation de gestion des services ou des 
équipements en EAH
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AGENT FORESTIER COMMUNAL
AUTRES 

DENOMINATIONS 

FINALITE DE L’EMPLOI
Assurer la gestion durable et transparente des forêts communales, 
en les intégrant dans la planification locale pour favoriser un 
développement inclusif de la commune.

QUALIFICATION 
FORMATION / 

(SOUHAITEE POUR 
EXERCER LE METIER)

Niveau d’instruction minimum, le niveau secondaire supérieur, 
(BACC ou équivalent) 

Formations souhaitées : Aménagement et entretien des forêts, 
Technique de facilitation, Communication, Cartographie et système 
d’information géographique,  

ACTIVITES PRINCIPALES (DU METIER)

1.	 Informer et sensibiliser sur les enjeux de paysage forestier de la commune ;

2.	 Intégrer les activités de forêts communales dans la planification et la gestion communale ;

3.	 Piloter la mise en œuvre des plans officiels d’aménagement des forêts communales ;

4.	 Appuyer la résolution des conflits ;

5.	 Appuyer la transparence de l’exploitation et de vente des produits de forêts communales ;

6.	 Rédiger et partager les rapports d’activités mensuelles ;

7.	 Sauvegarder, archiver et conserver les documents relatifs aux forêts communales ;

8.	 Appuyer la mise à jour des plans d’aménagement.

9.	 Remonter les informations auprès des agents techniques eaux et forets 

10.	 Collaborer dans l’élaboration du budget programme de la commune

11.	 Identifier les besoins et établir un plan d’utilisation en vue du transfert des revenus REDD+

COMPETENCES REQUISES (EN TERMES DE) :

SAVOIR 
(CONNAISSANCES)

Connaitre le / la / les :

	• Textes, lois et procédures en gestion forestière ; 

	• Lois en vigueur sur le foncier et fixant les statuts de terres à 
Madagascar

	• Organisation et fonctionnement de la commune ; 

	• Dispositions des textes liés régissant les communes à Madagascar 

	• Techniques d’aménagement des pépinières et des forêts
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Les référentiels metiers
des communes /municipalités


